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1. Dans le cadre des décisions adoptées conformément à l'article 17 de ce Titre, le Conseil peut
confier, statuant à l’unanimité, la mise en œuvre d'une mission à un groupe d'États membres
qui disposent des capacités nécessaires et souhaitent s'engager dans celle-ci. Ceux-ci conviennent
entre eux dela gestion de la mission.

2. Le Conseil est informé régulièrement par les États participant à la réalisation de la mission de
l'état de la mission, et il est immédiatement saisi par ceux-ci si la réalisation de celle-ci comporte
de nouvelles conséquences majeures ou requiert des nouvelles décisions de caractère politique
ou une modification de l'objectif, dela portée ou des modalités agréées par le Conseil en vertu de
l'article 17, paragraphe 2 du présent Titre. Dans ces cas, le Conseil adopte les décisions
nécessaires.

Explication:
La spécificité du présent Chapitre mène à que cette décision doive être prise à l’unanimité.


